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Méthodes interdites
M1. Amélioration du transfert d’oxygène
Ce qui suit est interdit : 

1. Le dopage sanguin, y compris l’utilisation de produits sanguins 
autologues, homologues ou hétérologues, ou de globules rouges 
de toute origine. 

2. L’amélioration artificielle de la consommation, du transport ou 
de la libération de l’oxygène, incluant sans s’y limiter les produits 
chimiques perfluorés, l’éfaproxiral (RSR13) et les produits 
d’hémoglobine modifiée (par ex. les substituts de sang à base 
d’hémoglobine, les produits à base d’hémoglobines réticulées). 

M2. Manipulation chimique et physique 
1. La falsification, ou la tentative de falsification, dans le but d’altérer 

l’intégrité et la validité des échantillons recueillis lors de contrôles 
du dopage, est interdite. Cette catégorie comprend, sans s’y 
limiter, la cathétérisation, la substitution et/ou l’altération de 
l’urine.

2. Les perfusions intraveineuses sont interdites sauf dans le 
contexte d’interventions chirurgicales, en situation d’urgence 
médicale ou lors  d’examens cliniques.

M3. Dopage génétique
Le transfert de cellules ou d’éléments génétiques ou l’utilisation 
de cellules, d’éléments génétiques, ou d’agents pharmacologiques 
modulant l’expression génique endogène, et ayant la capacité 
d’augmenter la performance sportive, est interdit.

Les agonistes du récepteur activé par les proliférateurs des 
péroxysomes δ (PPARδ) (par ex. GW 1516) et les agonistes de l’axe 
PPARδ-protéine kinase activée par l’AMP (AMPK) (par ex. AICAR) 
sont interdits. 
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Substances et méthodes 
interdites en compétition

Outre les catégories S1 à S5 et M1 à M3 définies ci-dessus, 
les catégories suivantes sont interdites en compétition :
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Substances interdites
S6. Stimulants
Tous les stimulants (y compris leurs isomères optiques (D- et L-) 
lorsqu’ils s’appliquent) sont interdits, à l’exception des dérivés de 
l’imidazole pour application topique et des stimulants figurant dans le 
Programme de surveillance 2009*.

Les stimulants incluent : 

a.  Stimulants non spécifiés :

adrafinil
amfépramone
amiphénazole
amphétamine
amphétaminil
benzphétamine
benzylpipérazine
bromantan
clobenzorex
cocaïne
cropropamide
crotétamide
diméthylamphétamine
étilamphétamine
famprofazone
fencamine
fenétylline

fenfluramine
fenproporex
furfénorex
méfénorex
méphentermine
mésocarbe
méthamphétamine (D-)
méthylènedioxyamphétamine
méthylènedioxyméthamphétamine
p-méthylamphétamine
modafinil
norfenfluramine
phendimétrazine
phenmétrazine
phentermine
4-phenylpiracétam (carphédon)
prolintane

Outre les catégories S1 à S5 et M1 à M3 définies ci-dessus,  
les catégories suivantes sont interdites en compétition :

Substances et méthodes  
interdites en compétition

Un stimulant qui n’est pas expressément nommé dans cette section 
est une substance spécifiée. 

* �Les substances suivantes figurant dans le Programme de surveillance 
2009 (bupropion, caféine, phényléphrine, phénylpropanolamine, pipradrol,  
pseudoéphédrine, synéphrine) ne sont pas considérées comme des substan-
ces interdites.
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** 	 L’adrénaline, associée à des agents anesthésiques locaux, ou en préparation 
à usage local (par ex. par voie nasale ou ophtalmologique), n’est pas interdite.

*** 	 La cathine est interdite quand sa concentration dans l’urine dépasse 5 
microgrammes par millilitre. 

****	L’éphédrine et la méthyléphédrine sont interdites quand leurs concentrations 
respectives dans l’urine dépassent 10 microgrammes par millilitre.

b.  Stimulants spécifiés 

(exemples) :

adrénaline**
cathine***
éphédrine****
étamivan
étiléfrine
fenbutrazate
fencamfamine
heptaminol
isométheptène
levméthamfétamine
méclofenoxate
méthyléphedrine****
méthylphenidate

nicéthamide
norfénefrine
octopamine
oxilofrine
parahydroxyamphétamine
pémoline
pentétrazole
phenprométhamine
propylhexédrine
sélégiline
sibutramine
strychnine
tuaminoheptane 

S7. Narcotiques
Les narcotiques qui suivent sont interdits :

buprénorphine
dextromoramide
diamorphine (héroïne)
fentanyl et ses dérivés
hydromorphone
méthadone
morphine
oxycodone
oxymorphone
pentazocine
péthidine.

et autres substances possédant une structure chimique similaire ou 
un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s). 
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S8. Cannabinoïdes
Les cannabinoïdes (par ex. le haschisch, la marijuana) sont interdits.

S9. Glucocorticoïdes
Tous les glucocorticoïdes sont interdits lorsqu’ils sont administrés 
par voie orale,  intraveineuse, intramusculaire ou rectale. 

Conformément au Standard international pour l’autorisation d’usage 
à des fins thérapeutiques, une déclaration d’usage doit être remplie 
par le sportif pour les glucocorticoïdes administrés par voie intra-
articulaire, péri-articulaire, péritendineuse, péridurale, intradermique 
et par inhalation à l’exception des voies d’administration indiquées 
ci-dessous.

Les préparations topiques utilisées pour traiter des affections 
auriculaires, buccales, dermatologiques (incluant iontophorèse/
phonophorèse), gingivales, nasales, ophtalmologiques, et péri-
anales ne sont pas interdites et ne requièrent en conséquence ni 
d’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques ni de déclaration 
d’usage.  
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Substances interdites  
dans certains sports
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P1. Alcool
L’alcool (éthanol) est interdit en compétition seulement, dans les 
sports suivants. La détection sera effectuée par éthylométrie et/ou 
analyse sanguine. Le seuil de violation (valeurs hématologiques) est 
0.10 g/L.

Aéronautique (FAI) 	
Automobile (FIA)	
Boules (IPC boules)	
Karaté (WKF)             	
Motocyclisme (FIM)	

Motonautique (UIM)	
Pentathlon moderne (UIPM)  

pour les épreuves comprenant du tir
Quilles (Neuf- et Dix-) (FIQ) 
Tir à l’arc (FITA, IPC)	

P2. Béta-bloquants
À moins d’indication contraire, les béta-bloquants sont interdits en 
compétition seulement, dans les sports suivants.  

Aéronautique (FAI)
Automobile (FIA)
Billard (WCBS)
Bobsleigh (FIBT)
Boules (CMSB, IPC boules)
Bridge (FMB)
Curling (WCF)
Gymnastique (FIG) 
Golf (IGF)
Lutte (FILA)
Motocyclisme (FIM)

Motonautique (UIM) 
Pentathlon moderne (UIPM) 
	 pour les épreuves comprenant du tir
Quilles (Neuf- et Dix-) (FIQ)
Ski (FIS)  

pour le saut à skis, freestyle saut/half-
pipe et le snowboard halfpipe/big air

Tir (ISSF, IPC)  
aussi interdits hors compétition

Tir à l’arc (FITA, IPC)  
aussi interdits hors compétition

Voile (ISAF)  
pour les barreurs en match racing 
seulement

Les béta-bloquants incluent sans s’y limiter :

acébutolol
alprénolol
aténolol
bétaxolol
bisoprolol
bunolol
cartéolol
carvédilol
céliprolol
esmolol

labétalol
lévobunolol
métipranolol
métoprolol
nadolol
oxprénolol
pindolol
propranolol
sotalol
timolol.

Substances interdites  
dans certains sports
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Montevideo, Uruguay
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Fax : +598 2 623 5207

Bureau régional Asie/Océanie

Agence mondiale antidopage
C/O Japan Institute of Sports Sciences
3-15-1 Nishigaoka, Kita-Ku
Tokyo
115-0056 Japon
Tél. : +81 3 5963 4321
Fax : +81 3 5963 4320

Bureau régional européen

Agence mondiale antidopage
MSI Maison du Sport International 
Avenue de Rhodanie 54
1007 Lausanne
Suisse
Tél. : +41 21 343 43 40
Fax : +41 21 343 43 41

www.wada-ama.org






